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PLAN D'AFFECTATION DE ZONES

Plan d'affectation de zones homologué par le
Conseil d'Etat en séance du 28 mars 1990.

Zone de dépôt et de traitement de matériaux
inertes homologuée par le Conseil d'Etat
en séance du 6 juin 2007.

En cas de contestation, seul le plan officiel à
l'échelle du 1:4000 déposé à l'Administration
communale fait foi.
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